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   COMPTE RENDU REUNION PLENIERE DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

MARDI 12 DECEMBRE 2017 17h45, MAIRIE 

 

Présents : BARONI Carla, BENEZECH Gabin, FONTAINE Thomas, LELIEVRE Alyster, MAILLET Anaïs, MIRIO 

Grégoire,  PARRAS Marie-Ange, PARRAS Xavier, QUILLERIE Alix,  

SAUZEDE André, BOTELLA Jérémy, GOUPILLE Cathy, EXBRAYAT Christiane  

Absents excusés : ABRASSART Camille, NICOLAS Tilloé, ROCHEBLAVE Anaïs, ZANNI Nina 

Absents : CASTRO REYES Selena, RICHARD Amélie, ROCHE Marie-Faustine ROURE Agathe, TESTUD Emilie, 

 

 ORDRE DU JOUR  

Réunion plénière  

 

Secrétaire de séance : Alyster LELIEVRE  

 

17h45 début de séance 

 
Après avoir fait l’appel, Monsieur le Maire demande à chaque conseiller de se présenter puis leur laisse la 
parole. 
 
Présentation des projets 2017/2018 

1) Défi photos : présenté par Alix QUILLERIE 

Remise des photos à Mr Sauzède 

Historique du projet 

Anaïs Rocheblave a proposé ce projet lors de sa campagne électorale en novembre 2016. 

Le 23 février 2017, le CMJ réfléchit à la mise en forme de ce défi et retient une présentation sous forme de 

deux photos « ce que j’aime et ce que j’aime pas dans mon village ». 

Le 23 mars, Anaïs Rocheblave, Alix Quillerie et Emilie Testud  présentent en réunion un premier reportage 

photos. 

Le 25 avril, Les conseillers réalisent une affiche avec Jérémy Botella : choix des smileys, couleurs …etc 

Préparation de la communication et des conditions de participation. :  

- Ce défi s’adressera aux jeunes calvissonnais âgés de 6 à 17 ans.  

- Tous les détails de ce défi seront inscrits dans un règlement  

- une autorisation parentale sera obligatoire pour pouvoir y participer  

- une boite mail au nom du CMJ sera créée pour le retour des photos. 

-  

Le défi photo s’est déroulé du 10  mai au 15 septembre 2017 

 

Mr le Maire explique aux jeunes élus la différence entre les propriétés privées sur lesquelles la mairie ne 

peut ni agir ni intervenir et les parties publiques sur lesquelles la mairie intervient chaque année en 

fonction du budget, exemple rue Paloquine. 
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2) Extension du skate park presenté par Alyster LELIEVRE 

C’était une proposition de campagne électorale de 5 des conseillers municipaux élus. 

Le CMJ souhaite une extension de la plateforme pour satisfaire les plus jeunes et pour limiter la 

monopolisation du skate park par les plus grands. 

Lors de la dernière réunion du mois de novembre ils ont étudié et débattu sur 3 possibilités. 

1) Ligne double vague    

2)  mini rampe    

3)  Rampe multi facettes   

Mr le Maire engage le CMJ à travailler sur cette extension pour l’intégrer au prochain budget. 

 

3) Compte rendu journée d’HALLOWEEN présenté par Anaïs MAILLET 

La participation du CMJ à l’organisation d’Halloween a été proposée à l’ordre du jour de la réunion du 19 

octobre 2017. 

Lors de la soirée sur la place du Pont le 31 octobre, un mannequin challenge et un vidéomaton des 

déguisements ont été réalisés et publiés sur la page facebook de la mairie début novembre. 

 

4) Alyster LELIEVRE reprend la parole pour exposer les prochains projets du CMJ. 

- Une course autour de la ville 

- Utilisation du stade de foot pour une initiation aux sports collectifs : Mr Sauzède demande à Mme 

Exbrayat d’étudier la faisabilité avec les associations sportives de la commune. 

- L’installation d’une aire de sports intergénérationnelle à côté des tennis 

 

Mr le Maire demande si les conseillers souhaitent aborder d’autres sujets. 

Marie-Ange PARRAS aborde la préparation du carnaval 2018 et propose un concours de photos pour 

choisir le thème du carnaval. 

Il est convenu que le centre aéré organisera ce concours de dessin qui sera jugé par le CMJ. 

 

La prochaine séance est fixée au JEUDI 25 JANVIER 2018 à 17h15 

Au centre aéré, rue Daniel Porte. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30. 

 

 


